Motifs de la décision prise suite aux commentaires du public

Consultation du 28 janvier 2015 au 18 février 2015 
Projet d’arrêté portant désignation du site Natura 2000 
« embouchure du Tech et Grau de la Massane » (zone spéciale de conservation)

Le projet d’arrêté ayant fait l’objet d’un seul commentaire, favorable, il est donc décidé de conserver le projet dans la version soumise à consultation du public.

